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Face à la vitesse excessive de cer-
tains automobilistes sur l’avenue
Georges Coupois, l’expérimenta-
tion de la pose d’une chicane a
donné pleine satisfaction. 
Cet aménagement a été complété
en septembre par la construction
d’un plateau traversant, à l’inter-
section avec le chemin de St-Jean
et la  Route Royale. Sa vitesse de
franchissement est limitée ponc-
tuellement à 30 km/h sur une
portion de route limitée à 50
km/h, ce qui sécurise un secteur
emprunté fréquemment par les
piétons.

Le 5 novembre dernier, l'associa-
tion « Vivre à Saillans » conviait à
la salles des fêtes les Saillansons à
son festival de la raviole  : secrets
de fabrication, initiation à leur
confection et bien sûr, dégustation
qui a obtenu un franc succès ! 
On se bousculait pour goûter les
ravioles ! Le 22 octobre, l’associa-
tion avait déjà animé un atelier
avec les 45 élèves de CM1 et CM2
afin qu’ils découvrent l’art et le
plaisir de cuisiner ce plat déli-
cieux.

L'abribus en bois, près du point I,
ayant subi de multiples dégradations,
a été remplacé en décembre par un
abribus en métal. 
De fait, l’attente des bus du trans-
port scolaire s'effectue dans de bien
meilleures conditions pour les
enfants.
Sur les 6 000 euros qu'a coûté ce
nouvel équipement, la mairie, por-
teuse de ce dossier,  a obtenu 80 %
de subventions. À noter que la
fresque qui ornait l'ancien abribus a
été transférée sous le préau de
l'école élémentaire.

Décès : Philippe Ducrocq / 59 ans
(27 octobre), Ginette Vallin, née
Saunier / 88 ans (01 novembre),
Dario Rossi / 78 ans (20 novem-
bre), Sébastien Dragan / 53 ans

(01 décembre), Aline Boyer, née
Mallet / 98 ans (24 décembre) 
Naissances : Marian Fraysse
Hoyez (04 décembre), Angèle
Aubenas (14 décembre)  

Une bibliothèque bien vivante

Le Mag’

Voilà désormais plus d'un an que vous avez entre les
mains la nouvelle formule du Mag’. Nous l'avons voulu
attractif, informatif et à parution régulière (4 fois par
an). Souhaitant coller au plus près de vos souhaits,
nous vous invitons à répondre à quelques questions :

- L'information municipale répond-elle à vos
attentes ?
- Les rubriques proposées («  histoire  », «  dans le
rétro »...) vous satisfont-elles ?
- Souhaiteriez-vous voir apparaître de nouvelles
rubriques ? Si oui lesquelles ?
- Autres remarques et suggestions ?

N'hésitez pas à vous rendre en mairie  : un registre à
l'accueil est mis à disposition pour nous faire part de
vos réponses. Vous pouvez aussi donner votre avis via
le site mairiedesaillans26.fr et le lien « Nous contac-
ter ».
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DANS LE...

Plus d’un an du Mag’ déjà !
Qu’en pensez-vous ?
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L’EditO

de François Brocard,
maire de Saillans

Nous voici en 2023.
Une nouvelle année est toujours propice à
dresser des inventaires et à se projeter dans
l’avenir.
C’est l’occasion de faire des bilans, de continuer
à nourrir des espérances et de mettre en œuvre
des projets.
Chacun s’est livré à cet exercice où l’on fait la
somme de ses regrets, de ses joies, de ses
épreuves, de ses satisfactions passées. Et où l’on
conçoit ses réalisations, ses résolutions et ses
volontés futures.
Cet exercice n’est pas frivole, car l’essentiel est
dans cet examen qui sert d’expérience et dans
cet élan qui sert d’objectif.
Ce sont, pour nous tous, les éléments de la
construction d’une vie, individuelle et com-
mune, et de l’élaboration d’une trajectoire, par-
ticulière et collective. Car si ces introspections
sont individuelles, notre destin est commun.
«  Saillans, un avenir en commun  » était d’ail-
leurs notre slogan de campagne lors des élec-
tions municipales.
2023 sera une année de mi-mandat.
Bien sûr, tous les adjoints et conseillers se sont
livrés à cet exercice du bilan rétroactif et de la
projection prospective. Nous avons fait cet exa-
men, nous avons acquis cette expérience et
nous avons cet élan pour mener à bien les pro-
jets municipaux.
Il y a bien sûr des frustrations, notamment le
temps administratif qui n’est pas le temps
entrepreneurial et qui allonge les durées de
mise en œuvre. Il y a des contrariétés quand des
aléas bousculent les prévisions.  Il y a aussi des
déceptions, lorsque les contraintes légales et
réglementaires sont si fortes que les projets
doivent être reconsidérés. Mais il y a des satis-
factions quand les intentions se concrétisent en
actions ou réalisations.
Cependant la plus grande fierté est tout de
même de servir l’intérêt général et le bien com-
mun. Les satisfactions personnelles de l’ensem-
ble des élus de la municipalité sont au service
de l’ensemble des Saillansonnes et Saillansons.

Avec tout le conseil municipal et le person-
nel de la mairie, je vous souhaite une très
bonne année 2023 !

Centre ancien : 
rénovation grand format

Les réseaux humides dans une première phase puis les
espaces publics dans une seconde étape : la rénovation

est à l’ordre du jour dans le centre ancien.

En plein dans le panneau !

En octobre dernier, la bibliothèque municipale, gérée
par l’association « les amis de la lecture », fêtait ses 75
ans. Une septuagénaire pleine de dynamisme : « Le
fonds a pris de l’ampleur avec la présence de près de 
4 000 ouvrages (romans, science-fiction, policiers,
bandes dessinées...) » assure Marianne Van Tuijl, pré-
sidente de l’association. Il est alimenté par l’achat de
livres, financé par la mairie, auprès de la « Librairie
Alimentation Générale », et par des prêts, grâce à une
collaboration avec la médiathèque de Crest ». 
Loin de se résumer au prêt d’ouvrages, le champ d’ac-
tivités de la bibliothèque municipale est bien plus
étendu : accueil de classes, club de lecture et d’écriture,
et participation à différentes manifestations:
Printemps des Poètes, le Goût du La, Téléthon, Forum
des Associations, fête de la St-Jean. « Nous organisons
aussi régulièrement des expositions de photos et de
peinture » précise Marianne Van Tuijl. 
Pour une cotisation annuelle de 10 euros, vous pouvez
emprunter quatre livres pendant trois semaines. La
bibliothèque municipale est ouverte au 2 Grande Rue
le mercredi de 10h à 12h et le samedi de 10h à 12h30. Un
lieu d’échanges et de grande convivialité. 

cours sur la commune, aux animations des associa-
tions, aux dates des séances du conseil municipal...
Une notification apparaît dès qu'une nouvelle infor-
mation est disponible. Alors n'hésitez pas à téléchar-
ger sur votre smartphone, cette application simple et
gratuite pour vous tenir instantanément au courant de
l'actualité de la commune.

Malgré un temps très maussade, le
téléthon s’est déroulé le 3 décembre
dans une ambiance bon enfant.
1429,80 euros ont été récoltés grâce
à la participation active des associa-
tions : Au Fil d’Argent, la Recyclerie,
Rochecourbe-Escapade,  la Pétanque
saillansonne, le Vélo Club de Saillans,
la bibliothèque, le Forum et l’amicale
des Sapeurs Pompiers. Merci à eux et
à tous les généreux donateurs !

C’est un vaste chantier qui s’ouvrira à partir de septembre 2023 avec le
renouvellement des réseaux d’eau potable et d’eaux usées et la création
d’un réseau d’eau pluviale dans le centre ancien (voir visuel ci-dessous). Il
devrait durer plusieurs années « Cet aménagement s’avère indispensable car
l’étude préalable laisse apparaître d’importantes fuites dans les canalisations
d’eau potable dont l’origine s’explique par la multiplicité des matériaux utilisés »
note Philippe Berna. 
Il revient au SMPAS (Syndicat intercommunal des eaux), en concertation
avec la mairie, d’effectuer ces travaux d’envergure qui, en outre, se concré-
tiseront par un nouveau revêtement, plus homogène, des placettes et
ruelles.

AU PLUS PRÈS DES DÉSIRS DES SAILLANSONS

La municipalité souhaite engager, en accompagnement à cette rénovation
des réseaux humides, une réflexion globale sur les espaces publics du centre
ancien. Elle a retenu la société Catalpa (paysagistes concepteurs) pour une
mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage, secondée par l’Atelier du Tamier. 
Une réunion publique, le 10 novembre 2022, a lancé le mouvement et per-
mis à la soixantaine de personnes présentes, de prendre connaissance des
travaux et objectifs à venir : « Nous associons au plus près les Saillansons, pour-
suit Philippe Berna. La programmmation de 6 ateliers de réflexion et de travail
va dans ce sens. Huit habitants, tirés au sort à partir de la liste électorale,  seront
force de proposition aux côtés de 9 élus, d’un représentant non élu du comité
consultatif « patrimoine » et d’un membre de l’association « Vivre à Saillans ». 
Les deux premiers ateliers de ce groupe de travail, animés par Catalpa, se
sont déjà tenus, les quatre suivants sont programmés les 16 janvier, 20
février, 13 mars et 3 avril 2023. La finalité ? Rédiger un cahier des charges
précis, qui cadrera les futures réalisations. Les paysagistes tiennent une per-
manence ouverte à tous les habitants, à la mairie, le lendemain de chaque
atelier. Une nouvelle réunion publique est prévue le 30 janvier 2023. 

L'utilisation de l'applica-
tion «  PanneauPocket  »
ne cesse d'augmenter. En
effet, l'équivalent de 62%
des foyers saillansons en
est équipé. Vous avez
ainsi accès aux travaux en

Secteur rues du
Bourg, des Remparts
et place de la Daraize

Secteur rues Beau Miroir,
Portal du Moulin et des
Remparts

Secteur  

Secteur rues de la Paix, 
du Four et des Remparts

Secteur rues  de Bonne,
Chatou et des Andrieux

Secteur rues du Boulevard 
et de l’Hôpital

Secteur montée de  la  Soubeyranne
et  Boulevard   de  l’Echo
et Boulevard de l’Echo

Secteur rues de 
Breche 
et Porte Neuve.

Secteur rues Archinard 
et  de l’Echo

Secteur passage 
du Prieuré
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Séance d’arrosage pour
les enfants
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Depuis début janvier, les instances postales
sont assurées par le Forum, dans leurs locaux,
en attendant que les travaux d'aménagement
indispensables soient réalisés place de la
République (voir Mag numéro 6 d’octobre
2022)
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trimestre
du

Le nombre de mètres
linéaires de la voirie 

communale englobant
voies communales et 

chemins ruraux

Le chiffre

Maurice Allard, 

La commune touchée
par la crise énergétiqueInauguration 

de la Maison de Santé 

PLONGÉE DANS
L’HISTOIRE

L’équipe des 
médecins généralistes

16471

LAURE GONNET

SIMON VACCARO

CHLOÉ RAPP

QUI ÉTAIT HONORINE GIRAUD ?
La Maison de Santé porte le nom de cette femme, décédée
en 1977 à l'âge de 102 ans, dont le combat ne s'est jamais
démenti au fil des années. Professeur de chant et de
musique à Crest et à Saillans, elle s'engage en 1914 dans
les rangs des infirmières bénévoles de la Croix Rouge. Elle
a séjourné 4 ans aux Etats-Unis de 1920 à 1924, où elle a
enseigné la musique et le français.
Puis à partir de 1947, Honorine Giraud entre dans la vie
publique en étant conseillère municipale à Saillans au
cours de plusieurs mandats successifs, à une époque où
les femmes n'étaient pas nombreuses à ces postes. En
1956, elle est nommée au grade de chevalier de la Légion
d'Honneur.

La crise énergétique est sur toutes les
lèvres, avec son cortège de lendemains
incertains. Les communes n'échappent
pas elles mêmes à la sinistrose des tarifs
qui s'envolent. 
Saillans n'est pas épargné : « Fin septem-
bre, GEG nous a annoncé que le prix du
kWh passera de 14 centimes à 72 cen-
times au 1er janvier 2023, soit une facture
qui devrait bondir annuellement, en l'état
actuel des choses, de 20 000 à 60 000
euros » s'inquiète Philippe Berna, adjoint
aux finances. « Le marché de l'énergie est
ouvert à la concurrence, donc nous négo-
cions pour optimiser nos contrats.  Avec
notre fournisseur d'électricité actuel, GEG,
mais aussi en nous tournant vers d’autres
fournisseurs afin de trouver la meilleure
offre. Les marges de manœuvre sont fai-
bles. Nous avons finalement obtenu une
nouvelle offre de GEG que nous avons
acceptée : 0,37406 € / kWh pour 12 mois
à partir du 01 janvier2023 ».
Fort heureusement, et c'est une

chance, la commune peut compter sur
les performances de la chaudière à bois,
installée sous la mandature de François
Pégon, qui limite le recours à l'électri-
cité pour la mairie, l'école et la maison
de santé : «  Sans cette source d'énergie,
et même si les tarifs du bois augmentent,
l'explosion des tarifs serait faramineuse ! »
reconnaît Philippe Berna.

DES PISTES POUR LIMITER LA
CONSOMMATION

La municipalité cherche des pa-
rades pour limiter les consommations :
« Une réflexion est engagée pour accélérer
le passage en LED de la mairie et de
l'école, et aussi pour étudier les lieux aptes
à recevoir des panneaux photovoltaïques,
en vue d'une autoconsommation collec-
tive » affirme Philippe Berna. Et l'élu de
préconiser aux associations « de la vigi-
lance : baisser le chauffage et fermer les
volets quand on quitte une salle municipale
participe à la sobriété », assure-t-il.

Allard a réintégré Saillans, sa commune
natale, à sa retraite. Dès lors, il a pu
s’adonner à sa passion : la météo. Elle
l’a conduit à devenir correspondant
bénévole de Météo France jusqu’à l’ins-
tallation d’une station automatique à
St-Sauveur en Diois en 2019 : « Je tenais
un registre journalier avec des données sur
la pluviométrie, les températures et la
nébulosité du ciel » confie- t-il.
Par ailleurs, adepte de la méthode
ancestrale des « Quatre-temps », il
reconnait que « si elle n’a pas de fonde-

46 000 euros, dont 12 000
euros de subvention forfaitaire
du Département, ont été
consacrés depuis 2021 à l’en-
tretien de la voirie. Dans un
premier temps, la municipalité
s’est attelée aux chemins gou-
dronnés : rue du Caporal
Tanner, chemins du Verdeyer,
des Claux et de la Tuillière,
impasse Charles Baudoin. Puis
en 2022, aux chemins non revê-
tus  dont beaucoup ont subi
des dégradations suite aux
orages entre le 8 et le 14 sep-
tembre. 2022 : chemins de
l’Amandier, des Baux, de la Tour,
des Claux, des Courts, de
Trachetieu et des Muriers. 
« En 2023, nous interviendrons
davantage sur des zones ciblées,
quartier par quartier, sachant que
les services techniques entrepren-
nent aussi un entretien régulier »
précise Freddy Martin, adjoint
aux travaux et vice-président
de la commission travaux-voi-
rie à laquelle appartiennent
aussi Philippe Berna,  André
Oddon, Georges Duquesne et
Pierrick Pinet.
Par ailleurs, la commune s’est
engagée dans un diagnostic sur
l’état des ouvrages d’art (ponts,
murs de soutainement...). Tout
comme elle mène une cam-
pagne de sensibilsation des
propriétaires afin qu’ils coupent
la végétation qui pourrait
déborder sur le domaine public
et gêner la visibilité.
Voies communales : elles
constituent le domaine public
routier communal, appartenant
à la commune qui a une obliga-
tion d’entretien. Ces dépenses
d’entretien sont inscrites au
titre des dépenses obligatoires.
Chemins ruraux : ils font par-
tie du domaine privé de la com-
mune. Leur entretien est facul-
tatif, sauf si la commune a com-
mencé à effectuer des travaux
sur le chemin ou à l’entretenir.

La municipalité saillansonne est intervenue
sur des marquages au sol en plusieurs points
de la commune  : places de stationnement
dans la rue de la Gare, quartier de la Bourque
et centre du village. 
Par ailleurs, il y a aussi eu la création d'un 
passage piéton quartier des Samarins.
Ces signalisations horizontales facilitent une
meilleure cohabitation entre riverains, voi-
tures et cyclistes.

De gauche à droite : Simon Vaccaro, Chloé Rapp 
et Laure Gonnet.

L’actuelle Maison de Santé est un bâtiment qui date de la fin du 19ème siècle ou
du début du 20ème siècle. Il appartenait à la famille Eymieux qui l’a cédé à la com-
mune. Ce bâtiment a toujours eu une vocation médicale puisqu’il a accueilli l’an-
nexe de l’hôpital de Crest pendant la guerre de 14/18. Se succédèrent également
dans ce lieu des médecins : les docteurs Lambert, Illaire, Thomas, Frey, Floris et
Jobin (maire de Saillans de 1967 à 1971) y ont eu leur cabinet. Des personnages
importants à l’époque, au même titre que le curé ou l’instituteur.
Le bâtiment abrita aussi un office notarial ainsi qu’une perception. En 1997, s’ins-
talla « Microtel », un espace informatique associatif devenu par la suite « Club
informatique du Pays de Saillans », actuellement « Le Forum ».
Enfin la bâtisse servit d’annexes aux écoles et de local pour le jeunes avant que
n’émerge la Maison de Santé actuelle.

Inaugurée le 3 décembre dernier, la Maison
de Santé Honorine Giraud assure une belle

présence médicale sur la commune.

La force de cette Maison de Santé
est aussi d'accueillir, aux côtés des
trois médecins, une équipe pluri-
disciplinaire. Elle est constituée de
Sophie Béranger (sage-femme),
d'Elsa Denis (ostéopathe), d'Hélène
Dupont (infirmière Asalée) et de
Laurence Coulon (secrétaire). 
A ce staff médical s'ajoute un cabi-
net d’infirmières assuré par
Chrystelle Bataillon, Cécile Charles-
Badin, Laurence Malhaire, 
Marianne Metgé et Isabelle Simon.

Ils ont entre 31 et 38 ans, et sont
plein d'enthousiasme à l'idée de pra-
tiquer en milieu rural.

Après ses études à la faculté de
médecine de Grenoble puis quel-
ques remplacements, elle s'installe à
Saillans en 2015 en succédant au
docteur Comte. Première médecin
généraliste à exercer à la Maison de
Santé, en septembre 2020, elle s'est
beaucoup investie pour sa concréti-
sation.

Une fois ses études terminées
(faculté de médecine à Tours puis
internat en Drôme-Ardèche), il
exerce à la Maison de Santé de
Saillans depuis janvier 2022, après
avoir  lui aussi effectué des rempla-
cements.

Elle a suivi ses études de médecine
à Paris puis effectué son internat en
Drôme-Ardèche, avant d'intégrer
en janvier 2021 la Maison de Santé
de Saillans

Le cabinet médical est ouvert du
lundi au vendredi de 9h à 18h (en
dehors de ces horaires, en cas
d'urgence, appeler le 15). 
En l'absence de secrétariat, pour
tout rendez-vous, utiliser Docto-
lib. Contact : 04 28 51 00 23

santé en septembre 2020, Saillans se dirigeait lui aussi tout
droit vers un peu flatteur « désert médical ». Des deux
médecins sur place, l’un avait quitté le village et l’autre devait
prendre sa retraite. 
D’où les efforts de la municipalité précédente pour créer
une Maison de Santé : « Je tiens à saluer l'énergie et la ténacité
des élus et des services administratifs de l'époque » a déclaré
François Brocard au cours de la journée inaugurale du 3
décembre, en faisant aussi observer que « plus de 80 réunions
de chantier ont été nécessaires pour concrétiser ce projet ». 

VERS UN ACCUEIL D’INTERNES ?

Les partenaires institutionnels ont su aussi être à l'écoute en
apportant leur aide financière :  l'État à hauteur de 129 000
euros,  le Département de 184 000 euros et la Région de
108 000 euros,  le reste à charge pour la commune étant de
105 553 euros. La preuve qu'au travers des partenariats, des
conventions et des contrats, des équipements structurants,
telle qu’une maison de santé, arrivent à éclore.
François Brocard a rappelé que le bâtiment abritait égale-
ment 2 appartements en location au 1er étage et des locaux
pour le périscolaire au rez-de-jardin. 
Il n'a pas manqué non plus de formuler un vœu : accueillir un
quatrième médecin car les trois cabinets affichent complet.
Pour l’heure, les trois praticiens réflechissent à la manière
dont ils pourraient accueillir des internes à l’horizon fin
2023.
Reste aussi à solutionner l’épineuse question du stationne-
ment. Un parking, à proximité, est à l’étude.

« C h e r c h e
médecins dés-
espèrement...  ».
Combien d'élus
français n'ont-ils
pas lancé cet
appel, en proie à
de fortes et
légitimes inquié-
tudes ? Avant
l’ouverture de
la maison de  

Ancien postier (il
effectuait le tri
dans des trains de
nuit entre Paris et
Lyon), Maurice 

ment scientifique, elle peut s’avérer parfois
exacte ». Cette méthode repose sur les
mercredis qui suivent les Cendres, la
Pentecôte, le 14 septembre et le 13
décembre. 
A partir de ces dates, Maurice Allard
entreprend une série de mesures, dont
celles essentielles, selon lui, portant sur
la nébulosité et surtout sur l’observa-
tion des vents. Il peut ainsi déterminer
des prévisions à trois mois.
Quel temps nous réserve cet hiver
d’après Maurice Allard ? « Beaucoup de
gelées matinales et de grisaille nous épar-
gneront de grosses chutes de température.
La neige pourrait descendre en plaine et
une période glaciale n’est pas à exclure ».

Nathalie Bonnat, 46
ans, a succédé en
novembre 2022 à
Katia Plé au poste de
secrétaire générale de
la mairie de Saillans.

Lou Arnaud arrivera à
l’accueil de la mairie le 2
février 2023. Cette jeune
femme possède une for-
mation au métier du
secrétariat.

Une fonction que cette ancienne conseillère
en banque connait bien puisqu'elle l’a  exercé
par intermittence entre 2016 et 2020, avant
d'occuper en 2021 le poste d'adjointe au secré-
tariat général. Ses missions : mettre en œuvre
les projets politiques des élus, organiser les
services de la commune, participer à l’élabo-
ration du budget et gérer les ressources
humaines de la collectivité.

Infirmières
de l’annexe
de l’hôpital
de Crest. 
Ici, Honorine
Giraud,
3ème à par-
tir de la
gauche.

passionné de météo

Elle aura en charge l’accueil du public, la récep-
tion des appels téléphoniques et le transfert
des courriels aux élus ou aux services adminis-
tratifs et techniques concernés. Elle s'occupera
aussi des relations administratives avec les
associations et des inscriptions à l'école.
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